CR du RV avec le Maire de Chamonix 

23 septembre 2009 / 15h45 > 16h30

Représentants de l’association Les Amis du Centre Jean Franco






Gilbert BOUR, président







Nicole ARNOUX, secrétaire


Après avoir présenté ses deux représentants, G. Bour a rappelé dans quelles circonstances, l’association des Amis du CJF avait été créée : suite à un article du Dauphiné libéré qui, en 2006, avait révélé que le ministère de J. et S. mettait en vente le CJF et que la Mairie de Chamonix se portait acquéreur, pour réaliser sur le site du Lyret des logements sociaux.

Les adhérents de l’AENJSL, les personnels des ministères de l’EN et de J. et S., qui fréquentaient le CJF se voyaient ainsi privés d’un des seuls lieux de séjour qui, depuis 1976, leur permettait de passer des vacances sportives et culturelles de qualité à un tarif raisonnable. C’est pourquoi ils se sont mobilisés pour obtenir, au moins, le respect d’une convention qui liait le ministère à l’AENJSL et garantissait aux adhérents, l’occupation des locaux du Lyret jusqu’en 2016. 
Or, le projet de vente du ministère « ignorait » cette convention et le président de l’AENJSL, élu en mai 2007, l’a, lui aussi, délibérément ignorée, dès lors qu’il a été élu. C’est pourquoi, malgré les mandats précis qu’il a reçus des AG de l’AENJSL en mai 2007 puis en mai 2008, il a signé, le 18/06/2009 une convention tripartite (avec le ministère de J. et S. et la municipalité de Chamonix) qui permet de réaliser la vente du CJF.


Dans ces circonstances, et puisque la vente est désormais « actée », le but était de voir dans quelles mesures nous pouvions encore espérer sauver un lieu de séjour à Chamonix. L’association (AENJSL > Altitude) y possède des biens propres : les terrains qui entourent l’actuel site du CJF au Lyret ainsi que Fleur des Neiges ; et surtout nous souhaitons préserver un centre de séjour pour tous ceux d’entre nous qui, au fil de leurs séjours au Lyret, sont devenus de grands amateurs de montagne, voire d’alpinisme pour certains.

Nous nous sommes donc présentés devant le maire et son collaborateur avec différentes questions concernant les échéances à venir, le calendrier de notre départ du Lyret et les éventuelles possibilités de relogement dans la vallée.
· la vente du CJF –Lyret- sera effective dans quelques semaines, avant la fin 2009. (l’acquisition du CJF par la commune est inscrite au budget 2009)

· en aucun cas, notre départ du Lyret ne sera repoussé au-delà du 1/06/2011.

Le projet d’aménagement du quartier du Lyret est un enjeu prioritaire, stratégique, déterminant pour la municipalité qui compte faire tout ce qu’il faut pour que ce projet soit réalisé dans les délais prévus.

· en ce qui concerne le sort des bâtiments actuels du CJF, ils seront probablement démolis, au moins en partie.

· La commune se dit très intéressée par l’acquisition des terrains du Lyret qui appartiennent à l’association et par Fl. des N. Le maire attend que l’association (AENJSL/Altitude) lui fasse des offres de vente.

· La question se pose désormais –depuis la signature de la convention tripartite- : pourrait-on trouver un lieu, à Chamonix, dans la vallée, qui nous permette de maintenir l’activité du CJF dans des conditions satisfaisantes, telles que nous les avons connues au Lyret dans les années 80/90 ?
Le maire se déclare tout à fait disposé à nous aider à trouver une solution de relogement et se dit favorable à ce que les activités du CJF perdurent à Chamonix. Mais il a besoin qu’on lui présente un projet chiffré précis pour savoir comment répondre aux besoins qui seront exprimés (surface, capacité d’hébergement, équipements divers, etc…)

En fonction de ces demandes, le nouveau CJF pourrait être intégré au projet de la commune dans ce nouveau quartier du Lyret ou être implanté ailleurs, sur le territoire de la commune.
